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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Office Notarial
Jean-Baptiste BOREL

Notaire Associé
179 Rue du Colonel Arnaud Beltrame

84100 ORANGE

CESSION DE FONDS DE COMMERCE
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Aux termes d’un acte reçu par Me BOREL Jean-Baptiste en date du 14.04.2023 , Notaire associé de la
Société par actions simplifiée « Office Notarial Jean-Baptiste BOREL » titulaire d’un Office Notarial à la
Résidence d’ORANGE  (84100)
La société dénommée MATT et MATH, Société à responsabilité limitée au capital de 10 000,00 Euros
dont le  siège social  est  à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84 320) 719 route de Carpentras RCS
838 127 595 AVIGNON
A cédé à la société LA MEALE Société à responsabilité limitée au capital de 8 000,00 euros dont le siège
social  est  à  ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84 320)  719 route de Carpentras RCS 949 522 106
AVIGNON
Un  fonds  de  commerce  de  restauration  traditionnelle  organisation  de  tous  types  d’évènements
(séminaires,  conférences,  mariages,  soirées  privées..)  traiteur  événementiel,  location de salle  et  de
matériels en rapport avec l’objet social sis à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84 320) 719 route de
Carpentras connu sous le nom commercial LA TABLE DE M’S
Le cessionnaire a la propriété du fonds vendu à compter du 14.04.2023 et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter de ce même jour
Moyennant le prix principal de QUATRE VINGTS MILLE EUROS (80 000.00 euros) s’appliquant :
– éléments incorporels pour TRENTE CINQ MILLE EUROS (35 000,00 euros)
– au matériel pour QUARANTE CINQ MILLE EUROS (45 000,00 euros)
Les oppositions seront reçues chez Me BOREL Notaire 179 rue du Colonel Arnaud BELTRAME 84100
ORANGE dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication légales
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